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Syndicat des Eaux du CANTON DE SELTZ 
 

 
 

 ORIGINE DE L’EAU  
 

 

Le Syndicat des Eaux du Canton de Seltz (10640 habitants)1 est alimenté en eau par 2 forages. Ces 
ressources en eau ont été déclarées d'utilité publique le 17 juin 1975 et disposent de périmètres de 
protection. L’eau fait l’objet d’un traitement de désinfection au chlore avant sa distribution. 
Les prélèvements d’eau sont réalisés aux forages, aux réservoirs et sur les réseaux de distribution. 

(1) population au 01/01/2020 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET  

  

39 prélèvements d'eau ont été réalisés. Les prélèvements et analyses ont été réalisés par le Centre 
d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé. 
 

  BACTERIOLOGIE 

  Absence exigée de bactéries indicatrices de polluti on. 
 

� 25 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %   

 

Eau de très bonne qualité microbiologique.  

 
 

   DURETE, PH

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 
� Dureté : 27,2 °f  (degré français) 
� pH : 7,5 

  

Eau dure (calcaire) et à l’équilibre. 
  
 
 

  NITRATES

  Limite de qualité : 50 mg/l 
� Teneur moyenne : 4,7 mg/l  
� Teneur maximale : 7,2 mg/l 
 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 
 

  CHLORURES, SODIUM ET FLUOR

  Références de qualité  2 
� Teneur moyenne en chlorures : 32,7 mg/l Chlorures : 250 mg /l 
� Teneur moyenne en sodium : 18,6 mg/l Sodium : 200 mg /l 
� Teneur moyenne en fluor : 0,05 mg/l Fluor : 1,5 mg /l 

 
 (2) Valeurs guides établies à des fins de suivi des installations de production et de distribution. 

  PESTICIDES

 
 

 Limite de qualité : 0,1 µg/l 
Les pesticides recherchés n’ont pas été détectés. 

 
 

 MICROPOLLUANTS – SOLVANTS – RADIOACTIVITE – AUTRES PARAMETRES  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre. 
 
Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 

 
 
  

  CONCLUSION SANITAIRE 
  

En 2020, l'eau produite et distribuée le Syndicat de s Eaux du Canton de Seltz est conforme aux 
limites de qualité bactériologiques et physico-chim iques en vigueur. 
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En savoir plus sur tous les résultats d’analyse du contrôle sanitaire de l’eau sur www.eaupotable.sante.gouv.fr   

Agence Régionale de Santé Grand Est - 3, boulevard Joffre - CO 80071- 54 036 NANCY CEDEX  

 


